


















La parcelle 153 n’est pas boisé et les bois de la 154 ne sont que de 15 m (sur seulement 35m) et pour le reste à  25 m du ruisseau ; de ce fait nous avons déjà une bande enherbé naturelle qui servira de  «  tampon ».

De toute manière cette partie qui est en pente n’est pas mécanisable il n’y aura donc aucun épandage de lisier ou autre sur cette partie, il n’y aura donc pas risque de déversement intempestif dans le ruisseau.

J’attire ensuite votre attention sur le fait qu’il s’agit d’un petit ruisseau au débit modéré et qui malheureusement ne coule pas toujours en été.

Enfin j’attire votre attention pur affirmer que cette partie  ne servira que de pâturage naturelle pour les vaches, il ne s’agit en aucun cas de culture ou changement de nature de sol mais d’une prairie naturelle ou de nombreuse espèces pourront même se développer.

Pour toutes ses raisons je pense que le ruisseau ne subira aucune nuisance et que au contraire une nouvelle mise en lumière de ce dernier peut être  propice au développent de la faune et de la flore au niveau de ses rives.






